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ORDRE DU JOUR 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

03 OCTOBRE 2024 

 
GÉNÉRAL 

 
• Point 1 – Approbation du procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 

24/06/2024  
 
INFORMATION  
 

• Point 2 – Information relative à l’entrée de la Région Nouvelle Aquitaine au Conseil 
d’administration de l’EPCC ESAPB 

 
INSTITUTIONNEL  
 

• Point 3 - Approbation de la demande de renouvellement de l’agrément pour les 
enseignements préparatoires jusqu’en juin 2026 

 
FINANCES 
 

• Point 4 – Décision modificative n°1 du budget 2024 de l’École supérieure d’Art Pays basque 
2024 
 

• Point 5 – Débat sur les grandes orientations budgétaires 2025 
 

• Point 6 – Définition de la politique d’attribution des bourses de mobilité pour les étudiants 
de l’enseignement supérieur de l’ESAPB 
 

• Point 7 – Définition des montants mensuels des bourses Erasmus+ attribuées aux étudiants 
pour la convention n° 2024-1-fr01-ka131-000198943 
 

• Point 8 – Attribution de la dotation de 100€ pour les étudiants diplômables en juin 2025 
 

• Point 9 – Fixation des tarifs pour les voyages pédagogiques destinés aux étudiants en 
classe préparatoire et de l’enseignement supérieur 
 

• Point 10 - Détermination des taux de rémunérations des vacations des modèles vivants à 
l’ESAPB 

 
• Point 11 – Acceptation à titre définitif de dons acceptés provisoirement par la Directrice  

 
 
JURIDIQUE 
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• Point 12 – Acceptation de l’adhésion au dispositif Pass Culture, incluant le référencement 
de l’ESAPB sur la plateforme «	ADAGE	» et la signature d’une Convention de partenariat 
avec la SAS Pass Culture 
 

• Point 13 – Approbation de la convention entre l’École des beaux-arts de Bordeaux et 
l’ESAPB 

 





























 

  
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 

 

SEANCE DU 13 MAI 2023 
 
OJ N° 042 - Enseignement supérieur, recherche et formation.   
Modification des statuts de l'EPCC Ecole Supérieure d'Art Pays Basque. 
 
Date de la convocation : 5 mai 2023 
Nombre de conseillers en exercice : 231 
Président de séance : Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, Président de la Communauté d’Agglomération 
Pays Basque 
 
PRESENTS : 
ABBADIE Arnaud, ACCOCEBERRY Ximun, AIRE Xole, AIZPURU Eliane, ALDACOURROU Michel, 
ALLEMAN Olivier, ALQUIÉ Nicolas, ALZURI Emmanuel, ANCHORDOQUY Jean-Michel, ANGLADE Jean-
François, ARAMENDI Philippe, ARHANCET Martine (jusqu’à l’OJ N°09), ARHANCHIAGUE Jean-Pierre, 
ARHIE Cyril représenté par ETCHEVERRY Pierre Michel suppléant, ARLA Alain, AROSTEGUY Maider, 
ARRABIT Bernard représenté par ETCHEGARAY Jean-Pierre suppléant, ARROSSAGARAY Pierre, 
ARZELUS ARAMENDI Paulo (jusqu’à l’OJ N°40), AYENSA Fabienne représentée par LARREGUY David 
suppléant, AYPHASSORHO Sylvain, BACHO Sauveur, BARANTHOL Jean-Marc, BARETS Claude (jusqu’à 
l’OJ N°33), BARUCQ Guillaume (jusqu’à l’OJ N°09), BÈGUE Catherine (jusqu’à l’OJ N°44), BEHOTEGUY 
Maider, BELLEAU Gabriel, BERÇAÏTS Christian (jusqu’à l’OJ N°12), BERTHET André, BICAIN Jean-Michel 
représenté par ZUBELDIA Maitena suppléante, BIDART Jean-Paul, BIDEGAIN Arnaud (jusqu’à l’OJ N°39), 
BIDEGAIN Gérard représenté par LASSALLE Gisèle suppléante, BISAUTA Martine, BIZOS Patrick, BLEUZE 
Anthony (jusqu’à l’OJ N°40), BONZOM Jean-Marc, BORDES Alexandre, BOUR Alexandra, BUSSIRON Jean 
Yves, BUTORI Nicole, CACHENAUT Bernard (jusqu’à l’OJ N°40), CAPDEVIELLE Colette, CARRERE Bruno 
(jusqu’à l’OJ N°40), CARRICART Pierre, CARRIQUE Renée, CASCINO Maud, CASET-URRUTY Christelle, 
CASTEL Sophie, CASTREC Valérie, CENDRES Bruno, CHAFFURIN André, CHASSERIAUD Patrick (à 
compter de l’OJ N°02 et jusqu’à l’OJ N°26), CHAZOUILLERES Edouard (à compter de l’OJ N°08 et jusqu’à 
l’OJ N°40), COLAS Véronique, CORRÉGÉ Loïc (jusqu’à l’OJ N°40), COTINAT Céline (jusqu’à l’OJ N°40), 
COURCELLES Gérard, CROUZILLE Cédric, CURUTCHARRY Antton (jusqu’à l’OJ N°55), DAGORRET 
François (jusqu’à l’OJ N°54), DAGUERRE-ELIZONDO Marie-Christine, DALLET Emmanuelle, DAMESTOY 
Hervé, DAMESTOY Odile, DANTIACQ Pascal, DARASPE Daniel, DARGAINS Sylvie (jusqu’à l’OJ N°49), DE 
PAREDES Xavier, DELGUE Lucien (jusqu’à l’OJ N°40), DEMARCQ-EGUIGUREN Solange, DEQUEKER 
Valérie, DERVILLE Sandrine (jusqu’à l’OJ N°43), DESTRUHAUT Pascal, DIRATCHETTE Emile (jusqu’à l’OJ 
N°43), DUBLANC Gilbert, DUHART Agnès (jusqu’à l’OJ N°41), DURRUTY Sylvie, DUTARET-BORDAGARAY 
Claire, ECENARRO Kotte, ECHEVERRIA Andrée, ELGART Xavier, ELHORGA Bernard (jusqu’à l’OJ N°09), 
ELISSALDE Philippe, ERDOZAINCY-ETCHART Christine, ERGUY Chantal, ERREMUNDEGUY Joseba, 
ESTEBAN Mixel (jusqu’à l’OJ N°40), ETCHAMENDI Nicole, ETCHART Jean-Louis, ETCHEBER Pierre, 
ETCHEBERRY Jean-Jacques, ETCHEGARAY Jean-René, ETCHEGARAY Patrick, ETCHEMENDY René , 
ETCHENIQUE Philippe, ETCHEVERRY Michel, ETCHEVERRY Pello (jusqu’à l’OJ N°49), ETXELEKU Peio, 
EYHERABIDE Pierre, FONTAINE Arnaud, FOSSECAVE Pascale (jusqu’à l’OJ N°40), FOURNIER Jean-Louis 
(jusqu’à l’OJ N°60), GALLOIS Françoise, GARICOITZ Robert, GASTAMBIDE Arño représenté par 
OXARANGO Maite suppléante, GOMEZ Ruben (jusqu’à l’OJ N°12), GOYHENEIX Joseph, GUILLEMIN 
Christian, HARAN Gilles, HARDOUIN Laurence, HIRIGOYEN Fabiene, HIRIGOYEN Roland, HOUET Muriel, 
IBARRA Michel, IDIART Michel (jusqu’à l’OJ N°44), IHIDOY Sébastien, INCHAUSPE Henry, INCHAUSPE 
Laurent, IPUTCHA Jean-Marie (jusqu’à l’OJ N°56), IRIART Alain, IRIART Jean-Pierre, IRIART BONNECAZE 
DEBAT Carole (jusqu’à l’OJ N°35), IRIBARNE Pascal, IRIGOIN Jean-Pierre, IRUME Jean-Michel, 
ITHURRALDE Éric (jusqu’à l’OJ N°40), JAUREGUY Christophe, KAYSER Mathieu (jusqu’à l’OJ N°43), 
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KEHRIG COTTENÇON Chantal, LABADOT Louis, LABEGUERIE Marc, LABORDE Michel, LABORDE 
LAVIGNETTE Jean-Baptiste (jusqu’à l’OJ N°40), LACASSAGNE Alain (jusqu’à l’OJ N°40), LACOSTE Xavier 
(jusqu’à l’OJ N°40), LAFLAQUIERE Jean-Pierre, LAIGUILLON Cyrille, LARRALDE André, LARRANDA 
Régine, LARRASA Leire, LASSERRE Florence (jusqu’à l’OJ N°12), LASSERRE Marie, LAUQUÉ Christine, 
LEIZAGOYEN Sylvie, LOUGAROT Bernard (jusqu’à l’OJ N°43), LOUPIEN-SUARES Déborah (à compter de 
l’OJ N°09), LUCHILO Jean-Baptiste, MAILHARIN Jean-Claude, MARTI Bernard, MARTIN-DOLHAGARAY 
Christine, MASSÉ Philippe, MASSONDO Charles, MASSONDO BESSOUAT Laurence, MIALOCQ Marie-
Josée représentée par ALLEGROTTI Patrick suppléant (jusqu’à l’OJ N°43), MOCHO Joseph, MOUESCA 
Colette, NABARRA Dorothée, NADAUD Anne-Marie, NARBAIS-JAUREGUY Éric, NÉGUELOUART Pascal, 
OÇAFRAIN Gilbert, OÇAFRAIN Jean-Marc, OÇAFRAIN Michel, OLÇOMENDY Daniel, PARGADE Isabelle 
(jusqu’à l’OJ N°43), PARIS Joseph, PINATEL Anne, PITRAU Maite représentée par ARHANCET Martin 
suppléant, PONS Yves représenté par FERNANDEZ Nathalie suppléante, POYDESSUS Dominique, 
POYDESSUS Jean-Louis, PRAT Jean-Michel, PRÉBENDÉ Jean-Louis, QUIHILLALT Pierre, ROQUES Marie-
Josée (jusqu’à l’OJ N°40), RUSPIL Iban, SAINT ESTEVEN Marc, SALDUMBIDE Sylvie, SAMANOS Laurence 
(jusqu’à l’OJ N°56), SANS Anthony, SANSBERRO Thierry (jusqu’à l’OJ N°56), SERRES-COUSINÉ Christine, 
SERVAIS Florence, SUQUILBIDE Martin, TELLIER François, THICOIPE Xabi, TURCAT Joëlle, TRANCHE 
Frédéric (jusqu’à l’OJ N°40), UGALDE Yves (jusqu’à l’OJ N°37), URRUTIAGUER Sauveur, 
URRUTICOECHEA Egoitz, URRUTY Pierre, UTHURRALT Dominique, VAQUERO Manuel (jusqu’à l’OJ 
N°44), VERNASSIERE Marie-Pierre, YBARGARAY Jean-Claude. 
 
ABSENTS OU EXCUSES : 
ALDANA-DOUAT Eneko, ACCURSO Fabien, BERGÉ Mathieu, BETAT Sylvie, BURRE-CASSOU Marie-Pierre, 
CASABONNE Bernard, CHAPAR Marie-Agnès, CURUTCHET Maitena, DARRICARRERE Raymond, DAVANT 
Allande, DE LARA Manuel, DUBOIS Alain, DUPREUILH Florence, DURAND PURVIS Anne-Cécile, DUZERT 
Alain, ETCHEMENDY Jean, GAVILAN Francis, GONZALEZ Francis, HARDOY Pierre, HEUGUEROT Daniel, 
HUGLA David, INCHAUSPE Beñat, IRIGOIN Didier, IRIGOYEN Jean-François, JAURIBERRY Bruno, 
JONCOHALSA Christian, LAVIGNE Dominique, LETCHAUREGUY Maite, MARTIAL ETCHEGORRY Nathalie, 
MILLET-BARBÉ Christian, OLIVE Claude, QUEHEILLE Jean-Marie, VALS Martine. 
 
PROCURATIONS : 
ALDANA-DOUAT Eneko à LARRASA Leire, ARZELUS ARAMENDI Paulo à ARAMENDI Philippe (à compter 
de l’OJ N°41), BARUCQ Guillaume à DARASPE Daniel (à compter de l’OJ N°10), BÈGUE Catherine à 
POYDESSUS Jean-Louis (à compter de l’OJ N°45), BIDEGAIN Arnaud à ERDOZAINCY-ETCHART Christine 
(à compter de l’OJ N°40), BLEUZE Anthony à LAFLAQUIERE Jean-Pierre (à compter de l’OJ N°41), BURRE-
CASSOU Marie-Pierre à ETXELEKU Peio, CACHENAUT Bernard à OLÇOMENDY Daniel (à compter de l’OJ 
N°41), CARRERE Bruno à GALLOIS Françoise (à compter de l’OJ N°41), CASABONNE Bernard à DUBLANC 
Gilbert, COTINAT Céline à ETCHAMENDI Nicole (à compter de l’OJ N°41), CURUTCHARRY Antton à 
OÇAFRAIN Gilbert (à compter de l’OJ N°56), DARRICARRERE Raymond à SAINT-ESTEVEN Marc, DE 
LARA Manuel à INCHAUSPE Laurent, DELGUE Lucien à ETCHEGARAY Patrick (à compter de l’OJ N°41), 
DERVILLE Sandrine à CAPDEVIELLE Colette (à compter de l’OJ N°44), DUBOIS Alain à DAMESTOY Hervé, 
DUHART Agnès à MARTIN-DOLHAGARAY Christine (à compter de l’OJ N°42), DURAND PURVIS Anne-
Cécile à LABORDE Michel, ELHORGA Bernard à LABORDE LAVIGNETTE Jean-Baptiste (à compter de l’OJ 
N°10 et jusqu’à l’OJ N°40), ESTEBAN Mixel à MARTI Bernard (à compter de l’OJ N°41), GONZALEZ Francis 
à ROQUES Marie-Josée (jusqu’à l’OJ N°40), HEUGUEROT Daniel à RUSPIL Iban, HUGLA David à IRIART 
Alain, IRIART BONNECAZE DEBAT Carole à IPUTCHA Jean-Marie (à compter de l’OJ N°36 et jusqu’à l’OJ 
N°56), IRIGOYEN Jean-François à ETCHEGARAY Jean-René, ITHURRALDE Éric à IRUME Jean-Michel (à 
compter de l’OJ N°41), LABORDE LAVIGNETTE Jean-Baptiste à OÇAFRAIN Michel (à compter de l’OJ n°41), 
LACASSAGNE Alain à HARDOUIN Laurence (à compter de l’OJ N°41), LACOSTE Xavier à LARRALDE 
André (à compter de l’OJ N°41), LASSERRE Florence à SERVAIS Florence (à compter de l’OJ N°13), 
LETCHAUREGUY Maite à CARRIQUE Renée, MARTIAL ETCHEGORRY Nathalie à HIRIGOYEN Roland, 
MILLET-BARBÉ Christian à ALLEMAN Olivier, PARGADE Isabelle à FONTAINE Arnaud (à compter de l’OJ 
N°44), QUEHEILLE Jean-Marie à BARANTHOL Jean-Marc, TRANCHE Frédéric à ECENARRO Kotte (à 
compter de l’OJ N°41), UGALDE Yves à ERREMUNDEGUY Joseba (à compter de l’OJ N°38), VALS Martine 
à AROSTEGUY Maider. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur JOSEBA ERREMUNDEGUY 

Modalités de vote : VOTE A MAIN LEVEE 
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OJ N° 042 - Enseignement supérieur, recherche et formation.   
Modification des statuts de l'EPCC Ecole Supérieure d'Art Pays Basque. 
Rapporteur : Monsieur JEAN-PIERRE LAFLAQUIERE  
 
Mes chers collègues, 
 
Par délibération du Conseil communautaire du 4 février 2023, la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque a approuvé l’intégration de la Région Nouvelle-Aquitaine en 
tant que nouveau membre de l’Etablissement public de Coopération Culturelle (EPCC) Ecole 
Supérieure d’Art Pays Basque (ESAPB). 
 
Cette décision entraîne une nécessaire modification des statuts, joints en annexe, avec 
l’ajout, dans la composition du Conseil d'Administration de l’EPCC ESAPB, d’un représentant 
de la Région Nouvelle-Aquitaine, désigné au sein du Conseil Régional de Nouvelle-
Aquitaine. 
 
Vu la délibération du 3 avril 2023 du Conseil d’Administration de l’EPCC ESAPB approuvant 
la modification des statuts de l’EPCC ESAPB ; 
 
Le Conseil communautaire est invité à approuver la modification des statuts de l’EPCC 
ESAPB consécutive à l’entrée de la Région Nouvelle-Aquitaine en tant que nouveau membre 
de l’EPCC ESAPB. 

 
ADOPTE A L'UNANIMITE 

 
 

 
Fait et délibéré en séance les jours, 
mois et an que dessus et le présent 
extrait certifié conforme au registre. 
 
 
 
 
 
    #signature# 
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DÉLIBERATION DU 

CONSEIL REGIONAL DE NOUVELLE-AQUITAINE 
COMMISSION PERMANENTE DU LUNDI 6 NOVEMBRE 2023 

 
 

N° délibération : 2023.1962.CP 
 

N° Ordre : C04.08 
Réf. Interne : 3045711 

Montant Proposé AE : 10 000,00 € Montant Proposé AP : 0,00 € 

C - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
C04 - CULTURE 
304B - Favoriser l'aménagement culturel durable des territoires 

 

OBJET : Soutien à la formation professionnelle continue et initiale du 
secteur culturel 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L4211-1; 
Vu la délibération n° 2022.2163.SP du Conseil Régional du 15 décembre 2022 relative au 
Budget Primitif 2023; 
Vu le G.I.A "Culture, Economie créative, Patrimoine, langues régionales, Sport, Vie 
associative, Egalité, Handicap, Lutte contre les discriminations" réuni et consulté. 
 
L’association les 3A, implanté à Bègles (33), est un bureau d’accompagnement de jeunes 
compagnies émergentes du spectacle vivant. L’accompagnement se situe à plusieurs 
endroits et notamment en formant les jeunes artistes et les salariés administratifs qui les 
accompagnent vers une autonomie de fonctionnement : gestion-administration de 
compagnie, connaissance du milieu de la production et de la diffusion… Pour ce faire et 
jusqu’en 2022, l’association les 3A était soutenue par du FSE de manière importante (45 
K€ par an sur un budget d’environ 172 K€). Le FSE était annoncé en baisse en 2023 mais 
n’a pu être confirmé. La Région soutient les 3A, sur crédits culture, depuis quelques 
années à hauteur de 5000€ par an en fonctionnement. Pour parer à la baisse du FSE, 
l’association les 3A a sollicité une subvention à hauteur de 15 K€ en 2023. UN montant 
de 5000€ a déjà été voté lors de la commission permanente du 9 mai 2023. IL est 
proposé d’accorder une subvention complémentaire de 10 K€ pour amoindrir la 
suppression totale du FSE et limiter les difficultés financières de la structure.  
L’Ecole Supérieure d’art du Pays Basque, Etablissement Public de Coopération Culturelle, 
a proposé à la Région de rejoindre les membres fondateurs (communauté 
d’agglomération du Pays Basque et Etat) et d’intégrer le conseil d’administration. Pour 
cette raison, les statuts ont été modifiés en ce sens. 
  

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur : 

Envoi Préfecture :  Retour Préfecture : 

Date de mise en ligne : 13/11/2023

13/11/2023

033-200053759-20231106-lmc100003166674-DE

13/11/2023

a.vanhems



 

 

 
 
 
Sur proposition de Monsieur le Président du Conseil Régional 
et après en avoir délibéré, 
  
La COMMISSION PERMANENTE décide : 
 
- d’ATTRIBUER une subvention complémentaire de 10 000€ à l’association les 
3A.  
- d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à signer la convention 
financière nécessaire au versement de l’aide votée. 
- d’APPROUVER les nouveaux statuts de l’Ecole Supérieure d’art du Pays 
Basque joints en annexe. 
 

 
 
 

10 000,00 € Au titre de la ligne Budgétaire en AE 
Chapitre : CULTURE, SPORTS ET LOISIRS Programme : CULTURE - FORMATION - 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
Article : ACTIVITES CULTURELLES ET 
ARTISTIQUES 

Imputation : 933-312-4031073 

 
 

 

 

Décision de la commission permanente : 
 
Adopté à la majorité 
 

Le Président du Conseil Régional, 
 

 
 

ALAIN ROUSSET 
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Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
Retour Préfecture :  13/11/2023
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RAPPORT 
SUR LES ORIENTATIONS

BUDGÉTAIRES 2025

Préambule :

Les lois n°2002-6 du 04 janvier 2002 relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle et 
n°2006-723 du 22 juin 2006 modifiant le code général des collectivités territoriales et la loi n° 2002-6 du 4 janvier 
2002 n’imposent pas la tenue d’un débat d’orientation budgétaire (DOB) pour les établissements publics de 
coopération culturelle (EPCC).

Néanmoins, une circulaire préfectorale précise que les règles relatives au débat d’orientation budgétaire s’appliquent 
aux établissements publics administratifs des communes de 3500 habitants et plus et que les établissements publics 
rattachés aux autres collectivités sont soumis aux mêmes dispositions.

De plus, dans le contexte budgétaire et financier actuel des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics, le DOB apparaît comme un outil nécessaire de transparence, de communication et de construction du 
budget primitif.

Le présent rapport d’orientation budgétaire est établi conformément aux articles L.2312-1, D.2312-3 et L.5211-1 du 
code général des collectivités territoriales.

Ainsi, il comporte notamment :

• Les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, tant en fonctionnement qu’en investissement ;

• Des informations relatives à la structure des e8ectifs et aux dépenses de personnel.

Il est pris acte du débat d’orientation budgétaire par une délibération spécifique du conseil d’administration.

Le rapport est publi  et transmis au représentant de l’État.��

Il est prévu que le budget primitif soit proposé au vote lors de la séance du 11 décembre 2024.

École supérieure d’art Pays Basque
Cité des Arts – 3, Avenue Jean Darrigrand 64100 Bayonne
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I – Contexte budgétaire

Dans un contexte économique et financier complexe des écoles supérieures d’art en France (I.1), l’année 2024 
marque un tournant dans l’activité de l’ESAPB. L’ouverture du DNSEP signe en e8et la concrétisation du projet 
d’établissement porté depuis plusieurs années (I.2).

I.1 – Un contexte économique et financier des écoles supérieures d’art en France en crise

Les écoles supérieures d’art territoriales, via l’ANDéA (Association nationale des écoles supérieures d’art et design 
publiques) alertent depuis plusieurs années sur la situation dramatique des établissements territoriaux 
d’enseignement supérieur de l’art et du design constitués depuis 2010 en EPCC.

En e8et, depuis une décennie, les dotations de l’État à ces établissements territoriaux ont subi une baisse 
drastique à euros constants alors que l’État a su compenser l’inflation pour les écoles nationales. En outre, la clef 
de répartition de cette participation financière aux écoles territoriales est incertaine. De plus, les récents 
évènements politiques sont sources de nouvelles interrogations quant à la politique budgétaire future de l’État.

Ainsi, si ces établissements délivrent des diplômes nationaux valant grade de licence et de master, ce sont 
pourtant les collectivités territoriales qui les financent majoritairement. En e8et, les collectivités territoriales 
soutiennent fortement les écoles et contribuent ainsi au service public de l’enseignement supérieur et de la 
création. Cependant, elles ne peuvent plus porter seules ces établissements.

Par conséquent, les écoles font face à des situations sans précédent, ce qui commande de maintenir l’application 
du principe de précaution.

I.2 – La concrétisation du projet d’établissement de l’École supérieure d’art Pays Basque

L’École supérieure d’art Pays Basque (ESAPB) est un EPCC encore jeune. Créé le 18 juin 2018, il ne fonctionne de 
manière autonome en tant que tel que depuis le 1er janvier 2021. Le bilan tiré des trois premières années 

d’exécution a été positif :

• Les dépenses pédagogiques ont pu être réalisées permettant ainsi une bonne mise en œuvre du projet 

d’établissement ;
• L’École a repris son cours normal après plusieurs années marquées par la crise sanitaire liée à la 

covid-19 ;
• Les cours amateurs proposés par l’ESAPB rencontrent un franc succès ;
• L’ESAPB a été accréditée en vue la délivrance des diplômes du DNA pour la période 2022-28 ;
• L’agrément de l’ESAPB concernant les classes préparatoires devrait être prolongé jusqu’en juin 2026 ;
• Le second cycle d’enseignement supérieur (DNSEP) a pu ouvrir ses portes en septembre 2024.

L’ouverture du second cycle d’enseignement supérieur (DNSEP) marque un tournant majeur dans la 
concrétisation du projet d’établissement de l’ESAPB.

Tout d’abord, cette ouverture représente une réelle réussite à l’échelle territoriale. De fait, lors de la création de 
l’EPCC ESAPB en 2018, et pour répondre aux exigences nationales en la matière, le conseil communautaire de la 
CAPB s’est engagé auprès des services de la DGCA à créer un second cycle d’enseignement supérieur, le Diplôme 
National Supérieur d’Expression Plastique (DNSEP), conférant grade de Master. Par ailleurs, l’absence de master 
était un manque pour l’établissement et le territoire. Elle entrainait une réelle perte de potentiel en raison du 
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nombre d’étudiants qui ne pouvaient terminer leur cursus et obtenir le DNSEP à l’ESAPB.  L’ouverture du DNSEP 
en 2024 représente de ce fait un apport considérable, notamment par l’attractivité pédagogique, culturelle et 
économique qu’elle assure.

Ensuite, l’ouverture du DNSEP était un enjeu capital pour la pérennité et la cohérence du projet d’établissement 
de l’ESAPB. L’extension vers ce nouveau cycle de formation est au cœur de ses axes et objectifs stratégiques de 
développement, que ce soit en termes de recrutement, d’organisation pédagogique, de vie étudiante, d’insertion 
professionnelle, de recherche, de partenariats, d’appels à projets, de dimension internationale, etc. Grâce au 
soutien des membres de l’EPCC ESAPB, c’est aujourd’hui chose faite. L’ouverture du DNSEP s’est par exemple 
traduite, dès juillet 2024, par le recrutement de trois professeurs d’enseignement artistique et d’un assistant 
d’enseignement artistique.

Cette nouvelle étape dans la réalisation du projet d’établissement justifie une évolution des dépenses et des 
recettes. C’est dans ce contexte que sont présentées, pour être débattues, les orientations budgétaires pour 
2025.

II – Évolutions prévisionnelles des dépenses et recettes pour 2025

Toutes les tendances ci-après détaillées sont susceptibles d’évoluer pendant la construction du BP 2025. Elles 

mettent en lumière la nécessité de débattre des dépenses et recettes en fonctionnement (II.1) et en 

investissement (II.2) au regard des besoins pour l’année 2025.

Tableau récapitulatif 2025

DÉPENSES RECETTES Di0érence

Fonctionnement 3 812 907,00 N 3 350 250,00 N - 462 657,00 N

Investissement 259 978,00 N 259 978,00 N 0,00N

TOTAL 4 072 885,00 N 3 610 228,00 N - 462 657,00 N

II.1 – Les dépenses et recettes de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de par la concrétisation du projet de l’établissement (II.1.a), 

tandis que les recettes de fonctionnement restent stables (II.1.b). Le (nancement de ce déséquilibre interroge et 

doit être au cœur du débat d’orientation budgétaire (II.1.c).

II.1.a. Les dépenses de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement pour 2025 sont évaluées à 3 812 907,00 N. 
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En € En %

Budget Ressources humaines 2 518 800,00 € 2 816 373,00 € 297 573,00 € 11,81 %

Enseignement supérieur DNA 160 820,00 € 177 520,00 € 16 700,00 € 10,38 %

Enseignement supérieur DNSEP 12 000,00 € 40 080,00 € 28 080,00 € 234,00 %

Enseignement supérieur prépas 42 750,00 € 43 000,00 € 250,00 € 0,58 %

Amateurs 35 750,00 € 35 750,00 € 0,00 € 0,00 %

Éducation artistique et culturelle 200,00 € 1 200,00 € 1 000,00 € 500,00 %

Évènements 21 350,00 € 45 000,00 € 23 650,00 € 110,77 %

Direction des systèmes d’information (DSI)
Et reprographie 58 360,00 € 62 412,00 € 4 052,00 € 6,94 %

Direction du patrimoine bâti
Et moyens généraux (PBMG) 303 607,00 € 240 000,00 € -63 607,00 € -20,95 %

Autres charges de fonctionnement 74 500,00 € 101 572,00 € 27 072,00 € 36,34 %

TOTAL DES DEPENSES RÉELLES
DE FONCTIONNEMENT 3 228 137,00 € 3 562 907,00 € 334 770,00 € 10,37 %

Dépenses d’ordre de fonctionnement 169 697,00 € 250 000,00 € 80 303,00 € 47,32 %

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 3 397 834,00 € 3 812 907,00 € 415 073,00 € 12,22 %

BP 2024 BUDGET 2025
Écart 2025 / 2024

Budget « activités » de l’ESAPB
Dont : 272 870,00 € 342 550,00 € 69 680,00 € 25,54 %

Choix est fait de comparer les besoins 2025 au BP 2024 et non au total budget 2024 (BP + BS +DM ) d’une part 
pour respecter la présentation qui sera celle du document budgétaire au moment du vote du budget primitif et 
d’autre part parce que l’intégration des résultats 2023 au BS 2024 est venu gonfler certains postes de dépenses 
pour de simples questions d’équilibre budgétaire. 

Les dépenses évoluent donc de 12,22% par rapport au BP 2024. 

L’augmentation des dépenses de fonctionnement s’explique principalement par l’évolution du budget 
« ressources humaines », consécutive à l’ouverture du second cycle d’enseignement supérieur.

En e8et, cet évènement a entrainé, en 2024, le recrutement de trois professeurs d’enseignement artistique et 
d’un assistant d’enseignement artistique. En 2025, afin de consolider le projet de l’établissement, le recrutement 
d’un assistant d’enseignement artistique (photo/vidéo) et d’un agent informatique est prévu pour le mois de 
janvier. Il est également prévu de recruter un directeur d’études et un assistant d’enseignement artistique (art 
numérique) au mois de septembre 2025. Ces recrutements sont nécessaires au bon fonctionnement de 
l’enseignement supérieur comme des classes préparatoires et des classes amateurs. Ils représentent une 
enveloppe de 274 573,32 N supplémentaires pour les ressources humaines.
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Poste Coût mensuel Coût réel pour l’année 2025

Professeur d’enseignement artistique  3 890,00 N 140 040,00 6
3 professeurs d’enseignement artistique

Assistant d’enseignement artistique 3 333,33 N 93 333,32 6
Dont :

• 2 assistants d’enseignement artistique à l’année 
= 80 000,00 N

• 1 assistant d’enseignement artistique de septembre à 
décembre 2025 = 13 333,50 N

Agent informatique à mi-temps 2 166,67 N 26 000,00 6
Un agent informatique à mi-temps à l’année

Directeur des études (sept. à déc. ) 3 800,00 N 15 200,00 6
Un directeur des études de septembre à décembre 2025

TOTAL DES NOUVEAUX BESOINS EN RESSOURCES 
HUMAINES EN 2025

274 573,32 6

De même que pour les ressources humaines, l’ouverture du DNSEP implique une augmentation du budget destiné 
au financement des activités pédagogiques. En e8et, la présence d’une promotion de 1ère année du 2nd cycle 
jusqu’en juin 2025, puis d’une promotion de 1ère et de 2nd année du 2nd cycle à compter de septembre 2025 se 
traduit par des dépenses pédagogiques de 40 080,00 N.  Ce montant inclut notamment l’enveloppe destinée au 
financement de l’intervention d’artistes invités dans le programme pédagogique ( 20 000,00 N pour les étudiants 
du DNSEP), singularité participant à l’identité de l’ESAPB et à sa di8érentiation par comparaison aux autres 
Ecoles supérieures d’art en France. Il comprend également le fonctionnement de plusieurs ateliers, y compris le 
nouvel atelier numérique, dont les besoins budgétaires sont encore en cours d’évaluation.

Le budget « évènement » a également fait l’objet d’une augmentation, avec la prévision de plusieurs expositions 
et rencontres, nécessitant une enveloppe supplémentaire réelle de 26 000,00N.
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II.1.b. Les recettes de fonctionnement

En € En %

Recettes des services 416 200,00 € 403 510,00 € -12 690,00 € -3,05 %

DRAC (subvention de fonctionnement + fond d’urgence ) 94 744,00 € 94 744,00 € 0,00 € 0,00 %

Région Nouvelle-Aquitaine 20 000,00 € 20 000,00 € 0,00 € 0,00 %

ERASMUS + 30 400,00 € 30 400,00 €

Autres subventions – Projets Ecole 18 070,00 € 50 610,00 € 32 540,00 € 180,08 %

Subvention de fonctionnement CAPB 2 819 986,00 € 2 719 986,00 € -100 000,00 € -3,55 %

Subvention pour la formation
À la langue basque 4 000,00 € 4 000,00 € 0,00 € 0,00 %

Autres recettes 21 500,00 € 27 000,00 € 5 500,00 € 25,58 %

TOTAL RECETTES REELLES
DE FONCTIONNEMENT 3 394 500,00 € 3 350 250,00 € -44 250,00 € -1,30 %

Ajustement Subvention CAPB en DM 1
À son niveau constant -100 000,00 €

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 3 294 500,00 € 3 350 250,00 € 55 750,00 € 1,69 %

BP 2024 BUDGET 2025
Écart 2025 / 2024

Subventions hors CAPB 
Dont	: 132 814,00 € 195 754,00 € 62 940,00 € 47,39 %

A subvention constante des principaux financeurs et sans prendre en considération la reprise d’un potentiel 
excédent lors du BS 2025 (non connu à ce jour), les prévisions actuelles font état d’une légère hausse des recettes 
en fonctionnement (+ 55 750,00 N soit + 1,69%).

La baisse des recettes de services s’explique principalement par l’organisation de voyages pédagogiques moins 
importants qu’en 2024, impliquant une diminution de la participation étudiante pour leur financement. S’y 
ajoute la diminution des recettes résultant des frais d’inscription aux concours d’entrée en classes préparatoires.

En ce qui concerne les subventions hors CAPB, dont la subvention constante représente 2 719 986,00 N, leur 
augmentation ( + 62 940,00 N, soit +47,39 %) s’explique par la prévision du financement de nouveaux projets, 
tels que le projet KASSEL, financé à hauteur de 11 800,00 N par la Région Nouvelle-Aquitaine et l’OFAJ. S’y 
ajoutent une subvention du programme ERASMUS + de 30 400,00 N, un financement du dispositif Culture Pro 
pour un montant de 15 000,00 N et l’augmentation de la CVEC (+ 5 320,00 N ) du fait de l’inscription d’un plus 
grand nombre d’étudiants.  L’augmentation de cette enveloppe ne s’explique donc pas par une implication 
financière plus importante de l’État ou de la Région Nouvelle-Aquitaine, lesquelles restent en deçà des montants 
attendus.

Les nombreux échanges entre l’équipe dirigeante de l’ESAPB et les représentants de la région et de l’État avaient 
laissé sous-entendre l’absence d’augmentation des financements jusqu’en 2025. Malgré l’absence de soutien 
financier étatique et régional, la CAPB a fait preuve d’un important soutien, réaXrmant sa volonté de voir ouvrir 
le 2nd cycle de l’enseignement supérieur (DNSEP). La stagnation des financements de l’État et de la Région 

Nouvelle-Aquitaine, bien que prévisible, demeure un facteur explicatif du déséquilibre budgétaire constaté.

S’agissant de la DRAC, stagnation également de la subvention de fonctionnement qui reste à hauteur de 

59 744,00 N, malgré des demandes d’augmentation répétées.
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En e8et, dès 2021, la DRAC a été alertée par la Directrice de l’ESAPB (par courriers du 08 septembre 2021 et du 15 
décembre 2021) du faible niveau de soutien dont bénéficiait l’École. L’ESAPB figure en e8et parmi les Écoles 
disposant de la plus faible contribution financière en valeur absolue (60 000,00 N). Forte de ce constat, chaque 
année, une augmentation raisonnable des subventions de fonctionnement pour le 1er cycle et le 2nd cycles a été 
demandée. Cette demande restait proportionnelle aux besoins de l’École face au développement de son activité. 
Elle n’a jamais reçu de réponse positive. En e8et, le montant de la subvention de fonctionnement est restée, en 
2021, 2022, 2023 et 2024 d’un montant de 59 744,00 N.

Montant de la subvention de fonctionnement demandée Montant de la subvention 
de fonctionnement accordée

2021 60 000,00 6 

Dont

• 60 000,00 N pour le fonctionnement du DNA 
(incluant les frais de jury)

59 744,00 6

2022 110 000,00 6
Dont

• 80 000,00 N pour le fonctionnement du DNA 
(incluant les frais de jury),

• 30 000,00 N pour le fonctionnement du DNSEP

59 744,00 6

2023 120 000,00 6
Dont

• 90 000,00 N pour le fonctionnement du DNA 
(incluant les frais de jury),

• 30 000,00 N pour le fonctionnement du DNSEP

59 744,00 6

2024 160 000,00 6
Dont

• 100 000,00 N pour le fonctionnement du DNA 
(incluant les frais de jury),

• 60 000,00 N pour le fonctionnement du DNSEP

59 744,00 6

Parallèlement, bien qu’elle ait été soclée, la subvention exceptionnelle de 35 000,00 N accordée par la DRAC au 
titre d’une aide exceptionnelle ne peut être assimilée à une subvention de fonctionnement.

De la même manière, les subventions de fonctionnement de la Région Nouvelle-Aquitaine ont stagné à 20 
000,00 N depuis 2023, loin des 60 000,00 N demandés pour soutenir le développement de l’École.

Montant de la subvention de 
fonctionnement demandée

Montant de la subvention de 
fonctionnement accordée

2022 60 000,00 N 10 000,00 N

2023 60 000,00 N 20 000,00 N

2024 60 000,00 N 20 000,00 N
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II.1.c. Financement du déséquilibre entre les dépenses et des recettes en fonctionnement pour 2025

La mise en parallèle des dépenses et des recettes récurrentes prévues en fonctionnement fait état d’un écart de 
462 657,00 N. 

Bien que cet écart puisse, a priori, cette année encore, être couvert au budget supplémentaire par une recette 
non pérenne (l’excédent de fonctionnement cumulé ces dernières années), la question du déséquilibre et de son 
financement demande à être débattue pour 2025 mais plus encore pour les années à venir.

Le BP 2025, voté en décembre, ne pouvant reprendre les résultats par anticipation (l’exécution budgétaire 2024 

n’étant pas terminée et les excédents non connus), mais devant être présenté en équilibre, des solutions a minima 

temporaires doivent être trouvées. 

Plusieurs hypothèses peuvent être envisagées pour parvenir à construire un BP 2025 à l’équilibre :

1. De nouvelles recherches d’optimisation des dépenses 
sans remettre en question les activités pédagogiques de l’Ecole,

2. Des nouvelles demandes d’augmentation des subventions des financeurs 
hors CAPB (sans succès les années précédentes),

3. Une subvention complémentaire de la CAPB 
(qui pourrait être réajustée à la baisse au budget supplémentaire). 

II.2 – Les dépenses et recettes d’investissement

Les dépenses en investissement (II.2.a) comme les recettes en investissement (II.2.b) prévues au BP 2025 

devraient être à l’équilibre à 259 978,00 €.

II.2.a. Les dépenses en investissement

Les dépenses réelles d’investissement devraient s’élever à 250 000,00 N. Les dépenses d’ordre, elles, devraient 
s’élever à 9 978,00 N. L’intégration des résultats d’investissement 2024 devraient permettre d’inscrire quelques 
investissements complémentaires au budget supplémentaire 2025. 

En € En %

Dépenses réelles d'investissement 185 510,00 € 250 000,00 € 64 490,00 € 34,76 %

Dépenses d'ordre 13 312,00 € 9 978,00 € -3 334,00 € -25,05 %

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 198 822,00 € 259 978,00 € 61 156,00 € 30,76 %

BP 2024 BUDGET 2025
Écart 2025 / 2024

II.2.b. Les recettes en investissement

Depuis le fonctionnement autonome de l’EPCC au 1er janvier 2021, les besoins de l’École en investissement sont 
couverts par des recettes d’ordre, en très grande majorité par les amortissements, ce sera également le cas en 
2025.

La dotation aux amortissements est à ce jour évaluée à 250 000,00 N. Les nouvelles modalités d’amortissement 
au prorata temporis (imposées par la M57) rendent son calcul un peu plus complexe que les années précédentes, 
celui-ci comptabilisant également les amortissements des biens acquis sur l’année en cours. Cette estimations 
est donc susceptible d’évoluer. 
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En € En %

Recettes réelles d'investissement 19 147,00 € -19 147,00 € -100,00 %

Recettes d'ordre 179 675,00 € 259 978,00 € 80 303,00 € 44,69 %

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 198 822,00 € 259 978,00 € 61 156,00 € 30,76 %

BP 2024 BUDGET 2025
Écart 2025 / 2024

L’équilibre de la section d’investissement n’appelle pas de remarques particulières et ne nécessite pas de 
financements externes. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LES SOUSSIGNÉ(E)S :  

La société PASS CULTURE, Société par actions simplifiée, dont le siège social est situé 

87/89 Rue la Boétie 75008 Paris, immatriculée au R.C.S Paris sous le numéro  853 318 459,  

Représentée par son Président, Monsieur Sébastien Cavalier,   

 Ci-après dénommée « SAS pass Culture»  

 D’UNE PART,  

ET   

________________________________________(dénomination de l'organisme partenaire) ,  

(Type de structure juridique)__________________________________________________ ,  

immatriculé sous le numéro (SIRET/RCS)_____________________________, dont le siège  

social est situé_____________________________________________________________,   

Représenté(e) par son (fonction au sein de l’organisme partenaire) 

__________________________________, Madame/Monsieur________________________  

dûment habilité(e) à l’effet des présentes,  

                                                                                Ci-après dénommé(e) le « Partenaire » 

D’AUTRE 

PART,  

Ci-après dénommé(e)s individuellement une “Partie” et, collectivement, les “Parties” 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :   

Le pass Culture est un dispositif d’intérêt général initié par le ministère de la Culture, qui en a 

confié la gestion à la SAS pass Culture. Il est régi par le décret modifié du 20 mai 2021 relatif 

au “pass Culture”, le décret modifié du 6 novembre 2021 relatif à l’extension du pass Culture 

aux jeunes en âge d’être scolarisés au collège et au lycée, et leurs arrêtés d’application 

respectifs. 

Le pass Culture s’adresse au travers d’une part individuelle financée par l’Etat, aux jeunes à 

partir de 15 ans pour leur offrir, sur une  application dédiée et géolocalisée, l’accès à toutes 

les offres culturelles accessibles  autour de chez eux, en ouvrant à chacun d’entre eux un 

crédit. Il s’agit donc à la fois de lever le frein financier entre de nombreux jeunes et l’offre 

culturelle, et de permettre à chacun de construire son propre parcours à travers une 

plateforme éditorialisée qui recense les propositions d’acteurs  culturels de tous les secteurs 

(cinéma, livre, spectacle vivant, musique, musées et expositions, cours et pratiques 

artistiques les plus variées, etc). 

 

Le Pass Culture s’adresse également aux élèves scolarisés dans les établissements du 

second degré (de la sixième à la terminale), au travers d’une part collective financée par l’Etat 

destinée à la réalisation d’activités d'éducation artistique et culturelle encadrées par les 

professeurs et effectuées en groupe. 

Enfin, l’application sans crédit est ouverte à tous et permet à l’ensemble des utilisateurs de 

découvrir l’offre culturelle présente sur le pass Culture et notamment celle du Partenaire.   

CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT  

Article 1 - Objet de la convention  
 

La présente convention entre la SAS pass Culture et le Partenaire a pour objet d’établir les  

termes de leur partenariat. Celui-ci doit permettre aux détenteurs du pass Culture d'accéder  

aux offres culturelles relevant de la compétence du Partenaire.  
 
Article 2 - Engagements des Parties   

1) Les engagements du Partenaire  

Le Partenaire relaie le dispositif pass Culture à travers les canaux de communication dont il  

dispose afin de garantir la bonne information à destination des utilisateurs du pass Culture et 

du grand public. Il promeut également le dispositif auprès de ses structures partenaires 

susceptibles de proposer des offres culturelles éligibles sur le pass Culture.  

Les offres culturelles du Partenaire seront proposées sur le pass Culture dans le but d’y  

faciliter l’accès aux utilisateurs. Ces offres devront respecter le périmètre des domaines  

d’activités éligibles indiquées dans les conditions générales d’utilisation pour les utilisateurs  

professionnels (CGU) disponibles sur le site internet du pass Culture  

(https://pass.culture.fr/cgu-professionnels/), étant précisé que, conformément à la 

réglementation applicable - arrêté modifié du 20 mai 2021 portant application du décret n° 2021-
628 du 20 mai 2021 relatif au « pass Culture », et par l’arrêté modifié du 6 novembre 2021 portant 
application du décret modifié n° 2021-1453 du 6 novembre 2021 relatif à l'extension du « pass 
Culture » aux jeunes en âge d'être scolarisés au collège et au lycée - les cartes de réduction et 
dispositif d'aide édités par les collectivités territoriales qu’ils soient gratuits ou payants sont 

https://pass.culture.fr/cgu-professionnels
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éligibles à la publication d'offres sur pass Culture à destination des bénéficiaires de 15 à 18 ans 
(part individuelle) dès lors qu’ils comprennent l’un des domaines d’activités culturelles précisés 
dans ces arrêtés  

Pour proposer ces offres sur le pass Culture, le  Partenaire ou l’acteur culturel sous la 

responsabilité du Partenaire devra créer un compte sur la plateforme pass Culture. En outre, 

le Partenaire peut proposer des activités d’éducation  artistique et culturelle à destination des 

groupes scolaires (offres culturelles collectives), en conformité avec la réglementation 

applicable au pass Culture et aux CGU, dès lors qu’il est préalablement référencé sur 

l’Application Dédiée À la Généralisation de l’Éducation artistique et culturelle (ADAGE) éditée 

par le Ministère de l’Education Nationale, conformément à l’arrêté modifié du 6 novembre 

2021 portant application du décret modifié du 6 novembre 2021 relatif à l’extension du pass 

Culture aux jeunes en âge d’être scolarisés au collège et au lycée.  

Afin de garantir le remboursement par la SAS pass Culture des offres réservées, le 

Partenaire désigne un responsable financier, habilité à renseigner et à modifier l’IBAN du 

Partenaire et de ses établissements. Le responsable financier est identifié à l’aide de la  fiche 

délégation de gestion financière remplie et signée par le représentant du Partenaire et  

transmise à la SAS pass Culture ou par un document interne justifiant de cette délégation. 

 
Les informations bancaires seront transmises à la SAS  pass Culture par le Partenaire ou la 

structure culturelle qui lui est rattachée, sous sa responsabilité, via une démarche sécurisée 

et confidentielle sur le site Démarches Simplifiées. D’autres documents complémentaires 

pourront également être  demandés à cette occasion.   

Le Partenaire s’engage à respecter les conditions générales d’utilisation du pass Culture 

applicables pour les utilisateurs  professionnels.  

 2) Les engagements de la SAS pass Culture  

La SAS pass Culture référence les offres culturelles proposées par le Partenaire sur  

l’application pass Culture dès lors qu’elles satisfont aux conditions stipulées ci-avant. Les  

offres culturelles du Partenaire pourront également être intégrées à des campagnes de  

communication menées par la SAS pass Culture.  

Les offres culturelles du Partenaire réservées à travers le pass Culture feront l’objet d’un  

remboursement par la SAS pass Culture dans les conditions prévues par les conditions 

générales d’utilisation pour les utilisateurs professionnels. Ainsi, le montant des réservations  

sera reversé au Partenaire par la SAS pass Culture selon le barème de remboursement  

figurant dans les conditions générales d’utilisation disponibles sur le site internet du pass 

Culture. Ce barème s’applique au niveau de chaque établissement du Partenaire, un 

établissement s’entendant au sens d'un lieu avec son propre n° de SIRET.  

Le remboursement des offres validées par le Partenaire se fait par virement bancaire sur le  

ou les comptes renseignés par le Partenaire.  

Article 3 - Application des conditions générales d’utilisation - Communication  
   
3.1 La présente convention n’a pas vocation à se substituer aux dispositions inscrites dans 

les  conditions générales d’utilisation pour les utilisateurs professionnels.   

Les conditions générales d’utilisation sont susceptibles d’évoluer au cours de la convention.  

En cas de modification des CGU, les nouvelles dispositions s'appliqueront de plein droit à la  

présente convention à compter de leur entrée en vigueur.   

Toute modification des CGU est communiquée aux acteurs culturels par courrier électronique  
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7 (SEPT) jours avant leur entrée en vigueur. En cas de désaccord sur ces modifications, le  

Partenaire pourra fermer son compte dans un délai d’un mois à compter de la publication de  

ces modifications sur le site pass.culture.fr, et après la clôture des derniers remboursements.  

A défaut, le Partenaire sera réputé avoir accepté les CGU modifiées.   

3.2 Sous réserve d’autorisation préalable, les Parties se donnent mutuellement leur accord 

pour utiliser leurs marques et logos respectifs aux fins de communication sur le présent 

partenariat et sur le dispositif pass Culture, dans le respect de leur charte graphique et des 

conditions d’utilisation qu'elles se communiqueront mutuellement.  

Article 4 – Protection des données personnelles  

 

4.1 Définitions  

 

Pour une pleine compréhension du présent article, les termes « Données à caractère 

personnel », « Traitement », « Responsable de traitement », « Personne concernée »,              

« Destinataire », « Sous-traitant » « Violation de Données personnelles », « Autorité de 

contrôle », et « Analyse d'impact » ont le sens défini dans la « Réglementation applicable » 

qu’ils soient employés au singulier ou au pluriel. 

 

L’expression « Réglementation applicable » désigne : 

 

- Le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 

caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 

95/46/CE ; 

- La Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée et le Décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 

du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

- Le cas échéant, les lignes directrices, recommandations ou délibérations adoptées par 

la Commission Informatique et Libertés, le G29  et le Comité européen de la protection 

des données pour l’application du Règlement, de la Loi et du Décret. 

 

4.2 Données à caractère personnel concernées 

 

Les Données à caractère personnel visées au présent sont  : 

 

(i) Les données que les Parties se transmettent mutuellement pour faciliter l’exécution de 

 la présente convention et les données de salariés/préposés du Partenaire habilités à 

 utiliser la plateforme pass Culture Pro de l’application pass Culture ; 

 

(ii)  Les données des utilisateurs de l’application pass Culture collectées et traitées par la 

SAS pass Culture et dont le Partenaire est Destinataire dans le seul but de garantir aux 

utilisateurs de l’application pass Culture l'accès à l'offre culturelle qui aura fait l'objet 

d'une réservation. Elles ne pourront en aucun cas être utilisées à d'autres fins,  

notamment de communications commerciales ou promotionnelles, conformément à 

l’article 13 de l’arrêté modifié du 20 mai 2021 portant application du décret modifié n° 

2021-628 du 20 mai 2021 relatif au « pass Culture ».  

 

4.3 Données des collaborateurs/préposés utilisées pour permettre et/ou faciliter 

l’exécution de la convention /Données des utilisateurs de l’Application pass Culture 

 

S’agissant des Traitements visés au présent article 4.2 les Parties reconnaissent  : 
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− qu’elles sont tenues au respect des obligations qui leurs incombent au titre de la 

Réglementation applicable  ; 

− agir chacune en tant que Responsable du Traitement des opérations qu’elles 

effectuent sur ces données (finalités et moyens) pour leur propre compte et 

indépendamment de l’autre Partie ;  

− être pleinement et individuellement responsables de tout manquement aux obligations 

qui leurs incombent à ce titre.  

 

En conséquence, chaque Partie veille, s’agissant des Traitements visés au présent article 4.3 

à :   

   

− traiter les données conformément aux principes et obligations de la Réglementation 

applicable ; 

 

− fixer la ou les durées de conservation nécessaires de ces données en fonction de leur 

finalité, déterminer les modalités de leur archivage ou d’effacement à l’expiration de 

ces délais et les supprimer ou les anonymiser lorsque le délai de conservation est 

arrivé à expiration ; 

 

− informer les Personnes concernées conformément aux exigences de la 

Réglementation applicable, et répondre à toute demande d’exercice de ses droits ;  

 

− traiter de manière effective toute demande d’exercice des droits émanant des 

Personnes concernées. En particulier, lorsqu'elle le juge nécessaire, chaque Partie 

s'engage à communiquer à l'autre Partie toute demande qu'elle pourrait recevoir 

directement d'une Personne concernée exerçant l’un de ses droits sur des données la 

concernant et se référant expressément à l'autre Partie ;  

 

− tenir à jour un registre des activités de traitement relevant de sa responsabilité et 

intégrant le Traitement effectué ; 

 

- mettre en place toutes mesures techniques et organisationnelles appropriées pour 

assurer un niveau de sécurité adapté aux risques liés aux Traitements qu’elle effectue 

sur ces données, ces mesures étant notamment appropriées contre la destruction, la 

perte, l'altération ou la divulgation non autorisée accidentelles ou illicites desdites 

donnés. Ces mesures tiennent compte de l’état de la technique, de la nature, de la 

portée, du contexte et de la/des finalités du Traitement, ainsi que du risque de 

préjudice résultant d’un traitement non autorisé ou illégal, ou d’une perte, destruction 

ou altération accidentelles des Données à caractère personnel ; 

 

- garantir la confidentialité des données et veiller à ce que seules aient accès aux 

données les personnes autorisées à traiter ces données en raison de leurs fonctions 

et de la finalité du Traitement visé et soumises à une obligation de confidentialité ; 

 

- ne faire appel qu’à des Sous-traitants qui présentent des garanties suffisantes, en 

particulier lorsque ceux-ci interviennent dans le Traitement des données et encadrer 

la relation de sous-traitance par un contrat présentant les clauses de protection des 

données conformes à la Réglementation applicable ;  

 

- tenir à disposition de l’autre Partie tout document ou preuve nécessaire pour 

démontrer son respect du présent article ainsi que de la Réglementation applicable, et 

fournir cette documentation à l’autre partie sur simple demande ;  
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- accomplir auprès de l’Autorité de contrôle compétente les formalités requises, en 

particulier consulter l’Autorité de contrôle lorsque l’Analyse d’impact sur la vie privée 

menée révèle que le traitement envisagé sera susceptible d’engendrer un risque 

élevé pour les droits et libertés des Personnes concernées ; 

 

- notifier à l’Autorité de contrôle compétente toute Violation de Données à caractère 

personnel susceptible d’engendrer un risque élevé sur les droits et libertés des 

Personnes concernées et lorsque cette Violation porte sur les Données à caractère 

personnel de l’autre partie, informer sans délais l’autre partie de la nature de la 

Violation, l’investigation menée ainsi que des mesures prises pour mitiger le risque 

pour les Personnes concernées et pour empêcher qu’une Violation similaire se 

reproduise ;  

 

- respecter les principes de protection des données dès la conception et protection des 

données par défaut ; 

 

- coopérer avec l’Autorité de contrôle compétente à sa demande et dans l’exécution de 

ses missions. 

 

A l’expiration de la présente convention ou en cas de résiliation de celle-ci-ci, les dispositions 

du présent article continuent de s’appliquer tant que la SAS pass Culture et le Partenaire 

conservent les Données à caractère personnel visées au présent article 4.3. 

Article 5 - Durée du partenariat - Modification- Résiliation  

La convention est valable pour un an à compter de la date de signature et est renouvelable  

par tacite reconduction. Elle est modifiable à tout moment par voie d’avenant conclu d’un 

commun accord entre les Parties.  

Les Parties peuvent convenir de mettre fin à la convention, d’un commun accord. Elles 

peuvent  également y mettre un terme dans les conditions prévues dans les conditions 

générales  d’utilisation pour les utilisateurs professionnels. La résiliation de la convention 

entraîne de plein  droit la résiliation des services associés.  

Article 6 - Litiges  

Les litiges relatifs à l’exécution, la non-exécution et/ou l’interprétation des présentes seront  

régis par la loi française.  

En cas de différend portant sur la validité, l’interprétation et/ou l’exécution du contrat, les  

Parties s’engagent, préalablement à toute procédure judiciaire, à tenter de résoudre ce  

différend à l’amiable.  

En cas d’échec de la tentative de solution amiable, les Parties se référeront aux tribunaux  

compétents pour statuer sur tout litige à propos du contrat, notamment de la formation, de  

l’exécution, de l’interprétation, de la résiliation ou de la résolution du contrat.  

[Fait en deux exemplaires] 
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POUR LE PARTENAIRE : 
                                          

Fait à ……, le …………. 

 
POUR la SAS pass Culture :  

(Signature du représentant) 
  
  

 

(Signature du représentant) 
 
 
 
 
 
 
 

Nom et qualité  du représentant : 
 
 
                             

 

 
Pour le Président de la SAS pass Culture et 
par délégation 

 

Renan BENYAMINA 

Directeur du développement                           


























